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Réglementation en matiére de transparence
- Letota du capital est de 36.600.000 €, représenté par 1.355.000 actions
conférant toutes le droit de vote.
- Lenombretotal de droits de vote (dénominateur) est de 1.355.000.

- Leseuil statutaire entrainant une déclaration de transparence est de 3%.
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